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Séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Farnham, tenue le 5 décembre 2022 à 
19 h dans la salle du conseil de l'hôtel de ville à Farnham, à laquelle étaient présents Mme et 
MM. les conseillers Nathalie Dépeault, Daniel Campbell, Claude Benjamin, Olivier 
Surprenant et Jean-Yves Boulianne, sous la présidence du maire, M. Patrick Melchior, 
formant quorum.  Étaient également présents M. Yves Deslongchamps, directeur général et 
Mme Marielle Benoit, greffière.  Mme Sylvie Ouellette est absente. 
 
Le maire débute la séance en mentionnant que, parallèlement au projet de la Tourbière, le 
conseil était en mode réflexion pour trouver le meilleur moyen de densifier notre territoire, 
tout en permettant de protéger au moins une zone forestière et de pouvoir fournir un terrain 
pour la future école. 
 
Les énergies ont été concentrées à évaluer les projets en branle à Farnham, à revoir le plan 
quinquennal, à prioriser les terrains constructibles appartenant à la Ville, à mettre sur la table 
les différentes options s’offrant au conseil et à élargir notre vision pour Farnham la Belle. 
 
Il annonce que le conseil a pris la décision de mettre le développement autour de la 
Tourbière sur pause pour quelques années. 
 
 
Première période de questions 
 
Aucune des treize personnes présentes ne s’exprime. 

 
 

2022-623 Adoption de l'ordre du jour 
 

Document : Projet d'ordre du jour. 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Nathalie Dépeault 

Et APPUYÉ par M. Olivier Surprenant 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers que le projet d'ordre du jour soit adopté en 
ajoutant le point suivant : 

 
63. Municipalité régionale de comté de Brome-Missisquoi - En route vers un 

écosystème géospatial régional intelligent - Appui. 
 

Procès-verbaux 

 
2022-624 Adoption du procès-verbal de la séance tenue le 7 novembre 2022  

 
Document : Procès-verbal de la séance tenue le 7 novembre 2022. 
 
CONSIDÉRANT qu'une copie du procès-verbal de la séance tenue le 7 novembre 2022 a 
été remise à chacun des membres du conseil municipal au moins soixante-douze heures 
avant la présente séance; 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Nathalie Dépeault 
Et APPUYÉ par M. Claude Benjamin 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers que la greffière soit dispensée de faire la lecture 
du procès-verbal de la séance tenue le 7 novembre 2022. 

 
QUE ledit procès-verbal soit adopté tel que présenté. 

 
 
 
 



VILLE DE FARNHAM 
PROCÈS-VERBAL 

SÉANCE ORDINAIRE DU 5 DÉCEMBRE 2022 
 

5921 
 

Réglementation 

 
2022-625 Procès-verbal de correction - Règlement 633-1 modifiant le Règlement 633 décrétant 

des travaux de construction de la rue Donahue et pourvoyant à un emprunt de 
1 396 000 $ pour en acquitter le coût afin d'augmenter la dépense et l'emprunt pour un 
montant additionnel de 869 000 $  

 
Document : Procès-verbal de correction du Règlement 633-1 modifiant le Règlement 633 

décrétant des travaux de construction de la rue Donahue et pourvoyant à un 
emprunt de 1 396 000 $ pour en acquitter le coût afin d'augmenter la dépense 
et l'emprunt pour un montant additionnel de 869 000 $ daté du 22 novembre 
2022. 

 
Le procès-verbal de correction de la greffière daté du 22 novembre 2022 corrigeant l'article 2 
du Règlement 633-1 modifiant le Règlement 633 décrétant des travaux de construction de la 
rue Donahue et pourvoyant à un emprunt de 1 396 000 $ pour en acquitter le coût afin 
d'augmenter la dépense et l'emprunt pour un montant additionnel de 869 000 $ est déposé. 

 
2022-626 Règlement décrétant l’imposition des taxes et compensations afférentes pour 

l’exercice financier 2023 - Avis de motion 
 

Document : Projet de Règlement décrétant l’imposition des taxes et compensations 
afférentes pour l’exercice financier 2023. 

 
M. Daniel Campbell donne avis qu’à une prochaine séance de ce conseil, il sera présenté un 
Règlement décrétant l’imposition des taxes et compensations afférentes pour l’exercice 
financier 2023, afin de statuer sur le taux des différentes taxes et compensations pour 
l'année 2023. 

 
2022-627 Dépôt du projet de Règlement décrétant l’imposition des taxes et compensations 

afférentes pour l’exercice financier 2023 
 

Document : Projet de Règlement décrétant l’imposition des taxes et compensations 
afférentes pour l’exercice financier 2023. 

 
M. Daniel Campbell dépose le projet de Règlement décrétant l’imposition des taxes et 
compensations afférentes pour l’exercice financier 2023. 

 
2022-628 Règlement concernant la collecte des déchets solides, des matières organiques et 

des matières recyclables - Avis de motion 
 

Document : Projet de Règlement concernant la collecte des déchets solides, des 
matières organiques et des matières recyclables. 

 
M. Jean-Yves Boulianne donne avis qu’à une prochaine séance de ce conseil, il sera 
présenté un Règlement concernant la collecte des déchets solides, des matières organiques 
et des matières recyclables afin de retirer, à compter du 1er mai 2023, les immeubles de six 
logements du service de collectes municipales. 

 
2022-629 Dépôt du projet de Règlement concernant la collecte des déchets solides, des 

matières organiques et des matières recyclables 
 

Document : Projet de Règlement concernant la collecte des déchets solides, des 
matières organiques et des matières recyclables. 

 
M. Jean-Yves Boulianne dépose le projet de Règlement concernant la collecte des déchets 
solides, des matières organiques et des matières recyclables. 
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2022-630 Règlement modifiant le Règlement 458 de zonage (Chapitre 6) - Avis de motion 
 

Document : Projet de Règlement modifiant le Règlement 458 de zonage (Chapitre 6). 
 

Mme Nathalie Dépeault donne avis qu’à une prochaine séance de ce conseil, il sera présenté 
un Règlement modifiant le Règlement 458 de zonage (Chapitre 6) afin de permettre la 
construction de garage détaché dans cette zone. 

 
2022-631 Adoption du premier projet de Règlement modifiant le Règlement 458 de zonage 

(Chapitre 6) 
 

Document : Premier projet de Règlement modifiant le Règlement 458 de zonage 
(Chapitre 6). 

 
CONSIDÉRANT que les membres du conseil déclarent avoir lu le projet de règlement et 
renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT que M. Patrick Melchior a donné communication de l’objet du projet de 
règlement et de sa portée; 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a été donné à la présente séance; 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Nathalie Dépeault 
Et APPUYÉ par M. Daniel Campbell 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers que le premier projet de Règlement modifiant le 
Règlement 458 de zonage (Chapitre 6) soit adopté suivant sa forme et teneur. 
 

2022-632 Adoption du second projet de Règlement modifiant le Règlement 458 de zonage (Zone 
H4-066) 

 
Document : Second projet de Règlement modifiant le Règlement 458 de zonage (Zone 

H4-066). 
 

CONSIDÉRANT que les membres du conseil déclarent avoir lu le projet de règlement et 
renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT que M. Patrick Melchior a donné communication de l’objet du projet de 
règlement et de sa portée; 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a été donné le 7 novembre 2022; 
 
CONSIDÉRANT qu’un premier projet de règlement a été adopté le 7 novembre 2022; 
 
CONSIDÉRANT que l’assemblée de consultation a été tenue avant la présente séance; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Olivier Surprenant 
Et APPUYÉ par M. Daniel Campbell 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers que le second projet de Règlement modifiant le 
Règlement 458 de zonage (Zone H4-066) soit adopté suivant sa forme et teneur. 
 

2022-633 Adoption du Règlement 458-60 modifiant le Règlement 458 de zonage (Zone CM-009) 
 

Document :  Règlement 458-60 modifiant le Règlement 458 de zonage (Zone CM-009). 
 

CONSIDÉRANT que les membres du conseil déclarent avoir lu le projet de règlement et 
renoncent à sa lecture; 
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CONSIDÉRANT que M. Patrick Melchior a donné communication de l’objet du projet de 
règlement et de sa portée; 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a été donné à la séance du 3 octobre 2022; 
 
CONSIDÉRANT qu’un premier projet de règlement a été adopté le 3 octobre 2022; 
 
CONSIDÉRANT que l’assemblée de consultation a été tenue le 7 novembre 2022; 
 
CONSIDÉRANT qu’un second projet de règlement a été adopté le 7 novembre 2022; 
 
CONSIDÉRANT qu’aucune demande n’a été reçue; 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Nathalie Dépeault 
Et APPUYÉ par M. Claude Benjamin 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers que le Règlement 458-60 modifiant le Règlement 
458 de zonage (Zone CM-009) soit adopté suivant sa forme et teneur. 
 

2022-634 Adoption du Règlement 458-61 modifiant le Règlement 458 de zonage (Zone I3-003) 
 

Document : Règlement 458-61 modifiant le Règlement 458 de zonage (Zone I3-003), 
non daté. 

 
CONSIDÉRANT que les membres du conseil déclarent avoir lu le projet de règlement et 
renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT que M. Patrick Melchior a donné communication de l’objet du projet de 
règlement et de sa portée; 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a été donné à la séance du 3 octobre 2022; 
 
CONSIDÉRANT qu’un premier projet de règlement a été adopté le 3 octobre 2022; 
 
CONSIDÉRANT que l’assemblée de consultation a été tenue le 7 novembre 2022; 
 
CONSIDÉRANT qu’un second projet de règlement a été adopté le 7 novembre 2022; 
 
CONSIDÉRANT qu’aucune demande n’a été reçue; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Daniel Campbell 
Et APPUYÉ par Mme Nathalie Dépeault 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers que le Règlement 458-61 modifiant le Règlement 
458 de zonage (Zone I3-003) soit adopté suivant sa forme et teneur. 
 

2022-635 Adoption du Règlement 645 fixant le paiement d'un droit supplétif au droit de mutation  
 

Document : Règlement 645 fixant le paiement d'un droit supplétif au droit de mutation. 
 
CONSIDÉRANT que les membres du conseil déclarent avoir lu le projet de règlement et 
renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT que M. Patrick Melchior a donné communication de l’objet du projet de 
règlement et de sa portée; 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a été donné le 7 novembre 2022; 
 
CONSIDÉRANT qu’un projet de règlement a été déposé le 7 novembre 2022; 
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Il est PROPOSÉ par M. Olivier Surprenant 
Et APPUYÉ par M. Claude Benjamin 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers que le Règlement 645 fixant le paiement d'un 
droit supplétif au droit de mutation soit adopté suivant sa forme et teneur. 

 
2022-636 Adoption du Règlement 646 abrogeant le Règlement 602 établissant un programme de 

réhabilitation de l’environnement pour la stabilisation et la renaturalisation des rives 
de cours d’eau  

 
Document : Règlement 646 abrogeant le Règlement 602 établissant un programme de 

réhabilitation de l’environnement pour la stabilisation et la renaturalisation 
des rives de cours d’eau. 

 
CONSIDÉRANT que les membres du conseil déclarent avoir lu le projet de règlement et 
renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT que M. Patrick Melchior a donné communication de l’objet du projet de 
règlement et de sa portée; 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a été donné le 7 novembre 2022; 
 
CONSIDÉRANT qu’un projet de règlement a été déposé le 7 novembre 2022; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Daniel Campbell 
Et APPUYÉ par Mme Nathalie Dépeault 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers que le Règlement 646 abrogeant le Règlement 
602 établissant un programme de réhabilitation de l’environnement pour la stabilisation et la 
renaturalisation des rives de cours d’eau soit adopté suivant sa forme et teneur. 

 
2022-637 Adoption du Règlement 647 décrétant un Programme d'aide à l'implantation 

d'entreprises au centre-ville pour l'année 2023  
 

Document : Règlement 647 décrétant un Programme d'aide à l'implantation d'entreprises 
au centre-ville pour l'année 2023. 

 
CONSIDÉRANT que les membres du conseil déclarent avoir lu le projet de règlement et 
renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT que M. Patrick Melchior a donné communication de l’objet du projet de 
règlement et de sa portée; 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a été donné le 7 novembre 2022; 
 
CONSIDÉRANT qu’un projet de règlement a été déposé le 7 novembre 2022; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Daniel Campbell 
Et APPUYÉ par M. Claude Benjamin 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers que le Règlement 647 décrétant un Programme 
d'aide à l'implantation d'entreprises au centre-ville pour l'année 2023 soit adopté suivant sa 
forme et teneur. 

 
2022-638 Adoption du Règlement 648 décrétant un mode de tarification pour l’utilisation de 

certains biens, services ou activités de la Ville de Farnham pour l’année 2023  
 

Document : Règlement 648 décrétant un mode de tarification pour l’utilisation de certains 
biens, services ou activités de la Ville de Farnham pour l’année 2023. 
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CONSIDÉRANT que les membres du conseil déclarent avoir lu le projet de règlement et 
renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT que M. Patrick Melchior a donné communication de l’objet du projet de 
règlement et de sa portée; 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a été donné le 7 novembre 2022; 
 
CONSIDÉRANT qu’un projet de règlement a été déposé le 7 novembre 2022; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Claude Benjamin 
Et APPUYÉ par Mme Nathalie Dépeault 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers que le Règlement 648 décrétant un mode de 
tarification pour l’utilisation de certains biens, services ou activités de la Ville de Farnham 
pour l’année 2023 soit adopté suivant sa forme et teneur. 
 

Direction générale 

 
2022-639 Politique de développement d'une communauté nourricière 2023-2026 

 
Document : Dossier de la directrice du Service des loisirs, culture et tourisme daté du 

17 novembre 2022. 
 
CONSIDÉRANT que depuis janvier 2022, la Ville de Farnham a entrepris l’élaboration d’un 
plan de développement d’une communauté nourricière; 
 
CONSIDÉRANT que ce projet vise à rendre notre système alimentaire local plus durable; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Olivier Surprenant 
Et APPUYÉ par M. Jean-Yves Boulianne 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d'approuver la nouvelle Politique de 
développement d'une communauté nourricière 2023-2026. 
 

Greffe et affaires juridiques 

 
2022-640 Dépôt de déclarations d’intérêts pécuniaires des membres du conseil municipal 

 
Sont déposées les déclarations d’intérêts pécuniaires de M. Patrick Melchior, Mmes Nathalie 
Dépeault et Sylvie Ouellette ainsi que MM. Daniel Campbell, Claude Benjamin, Olivier 
Surprenant et Jean-Yves Boulianne. 
 

2022-641 Code d’éthique et de déontologie des élus municipaux - Registre 
 
Est déposé le registre tenu en vertu du Code d’éthique et de déontologie des élus 
municipaux de la Ville de Farnham.  Celui-ci ne contient aucune mention. 
 

2022-642 Code d’éthique et de déontologie des employés municipaux - Registre 
 
Est déposé le registre tenu en vertu du Code d’éthique et de déontologie des employés de la 
Ville de Farnham.  Celui-ci contient une mention. 
 

2022-643 Nomination des maires suppléants pour l’année 2023 
 
Il est PROPOSÉ par M. Jean-Yves Boulianne 
Et APPUYÉ par Mme Nathalie Dépeault 
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ET RÉSOLU unanimement des conseillers de désigner les maires suppléants pour l’année 
2023 comme suit : 
 

Mois Conseiller 

Janvier M. Daniel Campbell 
Février M. Daniel Campbell 
Mars M. Claude Benjamin 
Avril M. Claude Benjamin 
Mai M. Claude Benjamin 
Juin M. Olivier Surprenant 

Juillet M. Olivier Surprenant 
Août M. Olivier Surprenant 

Septembre Mme Nathalie Dépeault 

Octobre Mme Nathalie Dépeault 

Novembre Mme Nathalie Dépeault 

Décembre M. Daniel Campbell 
 

2022-644 Servitude - Branchement pluvial - 1508, chemin des Coteaux 
 
CONSIDÉRANT que les propriétaires du 1508, chemin des Coteaux doivent faire passer un 
branchement pluvial en avant de leur lot, dans l'emprise du chemin des Coteaux, propriété 
de la Ville de Farnham (Lot 6 251 362 du cadastre du Québec); 
 
Il est PROPOSÉ par M. Daniel Campbell 
Et APPUYÉ par M. Jean-Yves Boulianne 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d'accorder une servitude réelle aux propriétaires 
du lot 6 375 123 du cadastre du Québec (1508, chemin des Coteaux) pour l'installation d'un 
branchement pluvial en avant lot, dans l'emprise du chemin des Coteaux (Lot 6 251 362 du 
cadastre du Québec), propriété de la Ville de Farnham, aux conditions suivantes : 
 

• Que tous les travaux et frais, peu importe leur nature, soient assumés par les 
propriétaires du lot 6 375 123 du cadastre du Québec. 
 

• Que le lot 6 251 362 du cadastre du Québec soit remis en état après les travaux. 
 

• Que l'entretien et/ou la réparation et/ou le remplacement du branchement soient 
aux frais des propriétaires du lot 6 375 123 du cadastre du Québec. 
 

• Que le branchement respecte les exigences édictées par Energir. 
 

• Que le branchement ne doit pas empiéter sur le lot 5 458 902 du cadastre du 
Québec. 
 

• Qu'une description technique de l'emplacement exact du branchement devra être 
rédigée par un arpenteur-géomètre, aux frais des propriétaires du lot 6 375 123 du 
cadastre du Québec. 
 

• Qu'advenant qu'une conduite pluviale municipale ou un fossé soit construit en 
front du lot 6 375 123 du cadastre du Québec, les propriétaires devront, à leurs 
frais, s'y raccorder et retirer la conduite faisant l'objet de la présente servitude. 
 

• Que le notaire soit mandaté par les propriétaires du lot 6 375 123 du cadastre du 
Québec et ses honoraires à leurs frais. 

 
QUE le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son absence le 
greffier adjoint, soient autorisés à signer pour et au nom de la Ville de Farnham tous les 
documents permettant de donner effet à cette décision. 
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2022-645 Vente d'une partie du lot 4 355 358 du cadastre du Québec - Rue Saint-André Sud - 
Signature 
 
CONSIDÉRANT que l'acte visé par la résolution 2020-338 devait être signé au plus tard le 
31 décembre 2022; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Claude Benjamin 
Et APPUYÉ par M. Jean-Yves Boulianne 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers que la signature de cet acte notarié devra être 
faite au plus tard le 31 décembre 2023. 
 
QUE la résolution 2020-338 soit modifiée en ce sens. 
 
QUE la résolution 2022-442 soit abrogée à toutes fins que de droit. 
 

2022-646 Nouvelle école primaire - Centre de services scolaire du Val-des-Cerfs - Don de terrain 
 
CONSIDÉRANT qu'un Centre de services scolaire peut requérir d’une Municipalité locale 
qu’elle lui cède, à titre gratuit, un terrain aux fins de la construction ou de l’agrandissement 
d’une école primaire ou secondaire, d’un centre de formation professionnelle ou d’un centre 
d’éducation des adultes; 
 
CONSIDÉRANT les besoins exprimés par le Centre de services scolaire du Val-des-Cerfs 
pour une nouvelle école primaire sur le territoire de Farnham dans un proche avenir; 
 
CONSIDÉRANT que le terrain visé par le Centre de services scolaire du Val-des-Cerfs doit 
être situé au Sud de la route 104; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Claude Benjamin 
Et APPUYÉ par M. Jean-Yves Boulianne 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers que la Ville de Farnham s'engage à fournir, sans 
frais, au Centre de services scolaire du Val-des-Cerfs, un terrain au Sud de la route 104, à 
être déterminé selon les besoins du Centre de services scolaire du Val-des-Cerfs. 
 

2022-647 Acquisition de lots - Centre de services scolaire du Val-des-Cerfs 
 
CONSIDÉRANT que le Centre de services scolaire du Val-des-Cerfs est propriétaire des lots 
4 353 821, 4 355 362 et 4 355 357 du cadastre du Québec; 
 
CONSIDÉRANT qu'une partie de ces lots est boisé; 
 
CONSIDÉRANT que ces lots ne semblent pas être utilisés par le Centre de services scolaire 
du Val-des-Cerfs; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Olivier Surprenant 
Et APPUYÉ par M. Daniel Campbell 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers de signifier au Centre de services scolaire du 
Val-des-Cerfs l'intérêt de la Ville de Farnham à l'acquisition des lots 4 355 362 et 4 355 357 
et d'une partie du lot 4 353 821 du cadastre du Québec. 
 

Finances municipales 

 
2022-648 Construction de la rue Donahue - Emprunt temporaire 

 
Document : Dossier de la trésorière daté du 25 novembre 2022. 
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CONSIDÉRANT que les travaux de construction de la rue Donahue sont débutés; 
 
CONSIDÉRANT que le financement du règlement d’emprunt pour ces travaux sera effectué 
lorsque les travaux seront terminés; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Daniel Campbell 
Et APPUYÉ par M. Jean-Yves Boulianne 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers de contracter, auprès de la Caisse Desjardins de 
La Pommeraie, un emprunt temporaire maximal de 2 265 000 $ afin de pourvoir aux 
dépenses liées aux travaux de construction de la rue Donahue, prévus aux Règlement 633 
et 633-1. 
 
QUE la Ville de Farnham empruntera selon les besoins en liquidité seulement. 
 
QUE le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la trésorière, ou en son absence le 
trésorier adjoint, soient autorisés à signer pour et au nom de la Ville de Farnham tout 
document permettant de donner effet à cette décision. 

 
2022-649 Résolution de concordance et de courte échéance relativement à un emprunt par 

billets au montant de 1 440 400 $ qui sera réalisé le 12 décembre 2022 
 
CONSIDÉRANT que, conformément aux règlements d'emprunts suivants et pour les 
montants indiqués en regard de chacun d'eux, la Ville de Farnham souhaite emprunter par 
billets pour un montant total de 1 440 400 $ qui sera réalisé le 12 décembre 2022, réparti 
comme suit : 
 

Règlements d'emprunts Pour un montant de 

355 193 500 $ 

385 391 100 $ 

494 245 100 $ 

628 610 700 $ 

 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de modifier les règlements d’emprunts en conséquence; 
 
CONSIDÉRANT que, conformément au 1er alinéa de l’article 2 de la Loi sur les dettes et 
emprunts municipaux, pour les fins de cet emprunt et pour les règlements d'emprunts 
numéros 355, 385, 494 et 628, la Ville de Farnham souhaite réaliser l’emprunt pour un terme 
plus court que celui originellement fixé à ces règlements; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Jean-Yves Boulianne 
Et APPUYÉ par Mme Nathalie Dépeault 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers que les règlements d'emprunts indiqués au 
1er alinéa du préambule soient financés par billets, conformément à ce qui suit : 
 

1. Les billets seront datés du 12 décembre 2022. 
 
2. Les intérêts seront payables semi-annuellement, le 12 juin et le 12 décembre 

de chaque année. 
 
3.  Les billets seront signés par le maire et la trésorière.  
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4. Les billets, quant au capital, seront remboursés comme suit : 
 

2023 102 300 $  
2024 108 100 $  
2025 114 500 $  
2026 120 900 $  
2027 128 200 $ (À payer en 2027) 
2027 866 400 $ (À renouveler) 

 
QUE, en ce qui concerne les amortissements annuels de capital prévus pour les années 
2028 et suivantes, le terme prévu dans les règlements d'emprunts numéros 355, 385, 494 et 
628 soit plus court que celui originellement fixé, c'est-à-dire pour un terme de cinq ans (À 
compter du 12 décembre 2022), au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements, 
chaque émission subséquente devant être pour le solde ou partie du solde dû sur l'emprunt. 

 
2022-650 Émission de billets 

 
CONSIDÉRANT que la Ville de Farnham a demandé, à cet égard, par l'entremise du 
système électronique "Service d'adjudication et de publication des résultats de titres 
d'emprunts émis aux fins du financement municipal", des soumissions pour la vente d'une 
émission de billets, datée du 12 décembre 2022, au montant de 1 440 400 $; 
 
CONSIDÉRANT qu'à la suite de l'appel d'offres public pour la vente de l'émission désignée 
ci-dessus, le ministère des Finances a reçu trois soumissions conformes, le tout selon 
l'article 555 de la Loi sur les cités et les villes et de la résolution adoptée en vertu de cet 
article; 

 

Soumissionnaire Prix offert Montant Taux Échéance Coût réel 

Caisse Desjardins 
de La Pommeraie 

100 $ 

102 300 $ 4,67 % 2023 

4,67 % 

108 100 $ 4,67 % 2024 

114 500 $ 4,67 % 2025 

120 900 $ 4,67 % 2026 

994 600 $ 4,67 % 2027 

Banque Royale du 
Canada 

100 $ 

102 300 $ 4,89 % 2023 

4,89 % 

108 100 $ 4,89 % 2024 

114 500 $ 4,89 % 2025 

120 900 $ 4,89 % 2026 

994 600 $ 4,89 % 2027 

Financière Banque  
Nationale inc. 

98,612 $ 

102 300 $ 5,05 % 2023 

5,00851 % 
108 100 $ 4,85 % 2024 

114 500 $ 4,75 % 2025 

120 900 $ 4,75 % 2026 

994 600 $ 4,6 % 2027 

 
CONSIDÉRANT que le résultat du calcul des coûts réels indique que la soumission 
présentée par la Caisse Desjardins de La Pommeraie est la plus avantageuse; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Daniel Campbell 
Et APPUYÉ par Mme Nathalie Dépeault 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers que le préambule de la présente résolution en 
fasse partie intégrante comme s’il était ici au long reproduit. 
 
QUE la Ville de Farnham accepte l’offre qui lui est faite de Caisse Desjardins de La 
Pommeraie pour son emprunt par billets en date du 12 décembre 2022 au montant de 
1 440 400 $ effectué en vertu des règlements d’emprunts numéros 355, 385, 494 et 628.  
Ces billets sont émis au prix de 100 pour chaque 100 $, valeur nominale de billets, échéant 
en série cinq ans. 
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QUE les billets, capital et intérêts, soient payables par chèque à l’ordre du détenteur 
enregistré ou par prélèvements bancaires préautorisés à celui-ci. 
 

2022-651 PG solutions inc. - Soutien informatique 
 
Document : Dossier de la trésorière daté du 4 novembre 2022. 
 
Il est PROPOSÉ par M. Claude Benjamin 
Et APPUYÉ par M. Olivier Surprenant 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers de renouveler, pour l’année 2023, le contrat 
d’entretien et de soutien des logiciels suivants auprès de PG Solutions inc.: 
 

Application Service 
Coût 

(Incluant 
les taxes) 

Poste 
budgétaire 

Gestion du territoire 
Service de planification 
et d'aménagement du 

territoire 
20 940,41 $ 02-610-00-414 

Gestion des ressources 
financières et matérielles 

Service de la trésorerie 36 189,55 $ 02-130-00-414 

Gestion des interventions 
Service de sécurité 

incendie 
2 607,63 $ 02-220-00-414 

VOILÀ Service de la trésorerie 5 640,67 $ 02-130-00-414 

IMMONET Service de la trésorerie 2 391,48 $ 02-130-00-414 

 
2022-652 Programme de la taxe sur l'essence et de la contribution du Québec 2019-2023 

 
Document : Dossier de la trésorière daté du 24 novembre 2022. 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Farnham a pris connaissance du Guide relatif aux modalités 
de versement de la contribution gouvernementale dans le cadre du Programme de la taxe 
sur l’essence et de la contribution du Québec pour les années 2019 à 2023; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Farnham doit respecter les modalités de ce Guide qui 
s’appliquent à elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans 
une lettre du ministre des Affaires municipales et de l'habitation; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Jean-Yves Boulianne 
Et APPUYÉ par M. Daniel Campbell 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers que la Ville de Farnham s’engage à respecter les 
modalités du Guide qui s’appliquent à elle. 
 
QUE la Ville de Farnham s’engage à être la seule responsable et à dégager le 
gouvernement du Canada et le gouvernement du Québec de même que leurs ministres, 
hauts fonctionnaires, employés et mandataires de toute responsabilité quant aux 
réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts de toutes sortes ayant comme 
fondement une blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci, des dommages 
causés à des biens ou la perte de biens attribuable à un acte délibéré ou négligent découlant 
directement ou indirectement des investissements réalisés au moyen de l’aide financière 
obtenue dans le cadre du Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du 
Québec 2019-2023. 
 
QUE la Ville de Farnham approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère des Affaires 
municipales et de l'habitation de la programmation de travaux version 5 ci-jointe et de tous 
les autres documents exigés par le Ministère en vue de recevoir la contribution 
gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre du ministre des Affaires municipales 
et de l'Habitation. 
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QUE la Ville de Farnham s’engage à atteindre le seuil minimal d’immobilisations qui lui est 
imposé pour l'ensemble des cinq années du Programme.  
 
QUE la Ville de Farnham s’engage à informer le ministère des Affaires municipales et de 
l'Habitation de toute modification qui sera apportée à la programmation de travaux 
approuvée par la présente résolution. 
 
QUE la Ville de Farnham atteste par la présente résolution que la programmation de travaux 
numéro 5 ci-jointe comporte des coûts réalisés véridiques et reflète les prévisions de coûts 
des travaux admissibles. 
 

2022-653 Fête de la pêche 2023 
 
Document :  Dossier de la directrice du Service des loisirs, culture et tourisme daté du 

4 novembre 2022. 
 
Il est PROPOSÉ par M. Claude Benjamin 
Et APPUYÉ par M. Jean-Yves Boulianne 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d’autoriser Mme Julie Laguë, trésorière, à déposer 
des demandes de subvention auprès de la Fondation de la Faune du Québec et du ministère 
des Forêts, de la Faune et des Parcs, dans le cadre des activités tenues le 3 juin 2023 pour 
la Fête de la pêche. 
 
QUE M. Éric Tremblay, coordonnateur à la culture et aux technologies de l’information, sera 
la personne responsable de cet événement pour la Ville de Farnham. 
 

2022-654 Programme Rénovation Québec 2022-2023 - Participation 
 
CONSIDÉRANT que de nouvelles sommes ont été injectées dans les programmes 
d’amélioration de l’habitat de la Société d’habitation du Québec; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Farnham a démontré depuis plusieurs années son intérêt à 
participer au Programme Rénovation Québec; 
 
CONSIDÉRANT que ce programme de subventions à la rénovation a eu des effets positifs 
sur le parc immobilier de Farnham; 
 
CONSIDÉRANT la forte demande pour les programmations 2020-2021 et 2021-2022; 
 
CONSIDÉRANT que des interventions plus ciblées devraient être effectuées sur certaines 
parties du territoire afin d’améliorer la qualité de l’habitat; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Jean-Yves Boulianne 
Et APPUYÉ par M. Olivier Surprenant 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseiller de confirmer à la Société d’habitation du Québec 
l’intention de la Ville de Farnham de participer au Programme Rénovation Québec 
2022-2023 et demande une enveloppe budgétaire de 40 000 $ à être versée aux 
propriétaires d’immeubles en vertu de ce programme. 
 
QUE la Ville de Farnham versera également une somme de 40 000 $ advenant l’acceptation 
de la présente demande. 
 
QUE le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son absence le 
greffier adjoint, soient autorisés à signer pour et au nom de la Ville de Farnham tous les 
documents permettant de donner effet à cette décision. 
 
Que cette dépense soit imputée au poste budgétaire 02-639-00-992 et financée par le 
surplus libre. 
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2022-655 Comptes à payer et état des revenus et dépenses au 29 novembre 2022 

 
Documents : Listes de chèques et état des revenus et dépenses au 29 novembre 2022. 

 
Il est PROPOSÉ par Mme Nathalie Dépeault 
Et APPUYÉ par M. Daniel Campbell 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers que les factures faisant partie des listes de 
chèques ci-dessous soient approuvées et payées, ou le paiement ratifié, selon le cas : 

 
Déboursés payés d’avance pour un montant total de 1 056 567,73 $. 
 
Comptes à payer pour un montant total de 461 264,55 $. 

 
QUE l’état des revenus et dépenses au 29 novembre 2022 soit approuvé. 
 

2022-656 Travaux d'ouverture de la rue Donahue - Paiement 2 
 
Document : Dossier du directeur par intérim du Service des travaux publics daté du 

29 novembre 2022. 
 
Il est PROPOSÉ par M. Daniel Campbell 
Et APPUYÉ par Mme Nathalie Dépeault 

 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d’effectuer le paiement 2 des travaux d'ouverture 
de la rue Donahue à la compagnie G. J. Ménard aménagement paysager inc. au montant de 
292 060,07 $ incluant les taxes. 
 
QU'une retenue de 10 % représentant la somme de 28 224,50 $, excluant les taxes, a été 
appliquée à ce paiement. 
 
QUE cette dépense soit imputée au poste budgétaire 22-400-00-721. 
 

2022-657 Travaux d'ouverture de la rue Donahue - Paiement 3 
 
Document : Dossier du directeur par intérim du Service des travaux publics daté du 

29 novembre 2022. 
 
Il est PROPOSÉ par M. Daniel Campbell 
Et APPUYÉ par Mme Nathalie Dépeault 

 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d’effectuer le paiement 3 des travaux d'ouverture 
de la rue Donahue à la compagnie G. J. Ménard aménagement paysager inc. au montant de 
402 581,58 $ incluant les taxes. 
 
QU'une retenue de 10 % représentant la somme de 38 905,23 $, excluant les taxes, a été 
appliquée à ce paiement. 
 
QUE cette dépense soit imputée au poste budgétaire 22-400-00-721. 
 

2022-658 Travaux d'ouverture de la rue Donahue - Gestion des terres contaminées 
 
Document : Dossier de la trésorière daté du 25 novembre 2022. 
 
CONSIDÉRANT que des terres contaminées ont dû être traitées dans le cadre de ces 
travaux; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Daniel Campbell 
Et APPUYÉ par Mme Nathalie Dépeault 



VILLE DE FARNHAM 
PROCÈS-VERBAL 

SÉANCE ORDINAIRE DU 5 DÉCEMBRE 2022 
 

5933 
 

 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d'autoriser le paiement des factures SHE-24331, 
SHE-24336 et SHE-24365 de la compagnie Englobe environnement inc. au montant total de 
263 196,81 $, incluant les taxes. 
 
QUE cette dépense soit imputée au poste budgétaire 22-400-00-721. 

 
2022-659 Organismes ayant participé à la fête de l’Halloween 2022 - Aide financière  

 
Document : Dossier de la directrice du Service des loisirs, culture et tourisme daté du 

1er novembre 2022. 
 
Il est PROPOSÉ par M. Olivier Surprenant 
Et APPUYÉ par M. Claude Benjamin 

 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers de verser aux organismes ayant fait du bénévolat 
à la fête de l’Halloween 2022 les sommes suivantes : 
 

Carrefour jeunesse emploi comtés Iberville/Saint-Jean 150 $ 
  
Cercle des Fermières de Farnham 150 $ 
  
Club de patinage de vitesse de Farnham 150 $ 
  
Club Optimiste de Farnham 150 $ 
  
Club photo PixelArt 150 $ 
  
Maison de la famille de Farnham et région 150 $ 
  
Maison des jeunes de Farnham 150 $ 
  
Yamaska literacy council 150 $ 

 
QUE cette dépense soit imputée au poste budgétaire 02-701-92-639. 

 
2022-660 École Saint-Romuald - Aide financière 

 
Document : Formulaire de demande d’aide financière daté du 27 octobre 2022. 
 
Il est PROPOSÉ par M. Jean-Yves Boulianne 
Et APPUYÉ par M. Daniel Campbell 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d’accorder une aide financière de 650 $ à l'école 
Saint-Romuald pour le projet d'initiation au théâtre. 
 
QUE cette dépense soit imputée au poste budgétaire 02-190-00-970. 
 
Mme Nathalie Dépeault se retire et s’abstient de prendre part aux délibérations et de 
voter sur la prochaine décision. 
 

2022-661 Auto Expo Farnham - Aide financière 
 
Document : Formulaire de demande d’aide financière reçu le 3 novembre 2022. 
 
Il est PROPOSÉ par M. Claude Benjamin 
Et APPUYÉ par M. Olivier Surprenant 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d’accorder une aide financière de 1 500 $ à Auto 
Expo Farnham pour l'organisation de leur exposition qui a eu lieu le 10 septembre 2022. 
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QUE cette dépense soit imputée au poste budgétaire 02-190-00-970. 
 

2022-662 Maison des jeunes de Farnham inc. - Aide financière 
 
Document : Formulaire de demande d’aide financière. 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Nathalie Dépeault 

Et APPUYÉ par M. Daniel Campbell 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d’accorder une aide financière de 12 500 $ à la 
Maison des jeunes de Farnham inc. couvrant une partie des frais de leur loyer pour l’année 
2023. 
 
QUE cette somme sera versée en un seul paiement entre le 1er et le 15 janvier 2023. 
 
QUE cette dépense soit imputée au poste budgétaire 02-701-96-970. 
 

2022-663 Centre de pédiatrie sociale en communauté Main dans la main - Aide financière 
 
Document : Formulaire de demande d’aide financière daté du 11 novembre 2022. 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Nathalie Dépeault 
Et APPUYÉ par M. Jean-Yves Boulianne 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d’octroyer une aide financière de 5 000 $ au 
Centre de pédiatrie sociale en communauté Main dans la main pour la clinique mobile 2023. 
 
QUE cette somme sera versée entre le 1er et le 15 janvier 2023. 
 
Que la gratuité pour le camp de jour ne peut être accordée car la gestion en sera confiée à 
un tiers.  
 
QUE cette dépense soit imputée au poste budgétaire 02-190-00-970. 
 

2022-664 Association hockey mineur Bedford - Aide financière 
 
Document :  Formulaire de demande d’aide financière daté 26 octobre 2022. 
 
CONSIDÉRANT que dix-sept jeunes de Farnham sont inscrits à l'Association hockey mineur 
de Bedford et y évoluent dans le double lettre; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Olivier Surprenant 
Et APPUYÉ par Mme Nathalie Dépeault 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d’octroyer une aide financière de 500 $ à 
l'Association hockey mineur de Bedford pour la saison 2022-2023. 
 
QUE cette dépense soit imputée au poste budgétaire 02-190-00-970. 
 

Ressources humaines  

 
2022-665 Fin de probation et d'emploi de l'employé matricule 0119 (Employé col bleu) 

 
CONSIDÉRANT que l'employé matricule 0119 a été embauché le 7 décembre 2021 à titre 
d'employé col bleu; 
 
CONSIDÉRANT qu'il était soumis à une période de probation; 
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CONSIDÉRANT qu'il ne répond pas aux exigences du poste occupé; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Jean-Yves Boulianne 

Et APPUYÉ par M. Daniel Campbell 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers de confirmer la fin de probation et fin de lien 
d'emploi de l'employé matricule 0119 (Employé col bleu), rétroactivement au 12 novembre 
2022. 
 

2022-666 Embauche d'une directrice du Service de planification et aménagement du territoire 

 

CONSIDÉRANT le départ de Mme Jennika Rodrigue Lacasse; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Claude Benjamin 
Et APPUYÉ par M. Olivier Surprenant 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers de procéder à l’embauche de Mme Catherine 
Rochefort à titre directrice du Service de planification et aménagement du territoire, à 
compter du 6 décembre 2022. 
 
QUE Mme Catherine Rochefort sera rémunérée à l’échelon 5 de l’échelle salariale de ce 
poste et aura droit à quatre semaines de vacances dès janvier 2023. 
 
QUE les autres conditions de travail et avantages rattachés à ce poste soient ceux inscrits 
dans l'entente de travail actuellement en vigueur. 
 

2022-667 Embauche d'une coordonnatrice à la vie communautaire au Service des loisirs, 
culture et tourisme 

 
CONSIDÉRANT le départ de Mme Julia Girard-Desbiens; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Claude Benjamin 
Et APPUYÉ par M. Olivier Surprenant 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d'embaucher Mme Geneviève Côté à titre de 
coordonnatrice à la vie communautaire au Service des loisirs, culture et tourisme, à compter 
du 9 janvier 2023. 
 
QUE Mme Geneviève Côté sera rémunérée à l’échelon 6 de l’échelle salariale de ce poste et 
aura droit à trois semaines de vacances dès janvier 2023. 
 
QUE les conditions de travail et avantages rattachés à ce poste soient ceux inscrits dans la 
convention collective actuellement en vigueur. 
 

2022-668 Embauche d'une secrétaire au Service de planification et aménagement du territoire 
 

CONSIDÉRANT que ce poste est actuellement vacant; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Claude Benjamin 
Et APPUYÉ par M. Olivier Surprenant 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d'embaucher Mme Mélanie Renaud à titre de 
secrétaire au Service de planification et aménagement du territoire, à compter du 
6 décembre 2022. 
 
QU'aux fins d'ancienneté seulement et après la période de probation, la date reconnue 
d'embauche de Mme Mélanie Renaud sera le 10 juin 2022.  
 
QUE les conditions de travail et avantages rattachés à ce poste soient ceux inscrits dans la 
convention collective actuellement en vigueur. 
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2022-669 Embauche d'un journalier au Service des travaux publics - Équipe parcs et bâtiments 

 
CONSIDÉRANT la fin de probation et d'emploi de l'employé matricule 0119 (Employé col 
bleu); 
 
Il est PROPOSÉ par M. Jean-Yves Boulianne 
Et APPUYÉ par M. Daniel Campbell 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d'embaucher M. William Bernier à titre de 
journalier au Service des travaux publics - Équipe parcs et bâtiments, à compter du 
6 décembre 2022. 
 
QUE les conditions de travail et avantages rattachés à ce poste soient ceux inscrits dans la 
convention collective actuellement en vigueur. 
 

Incendie 

 
M. Claude Benjamin se retire et s’abstient de prendre part aux délibérations et de 
voter sur la prochaine décision. 

 
2022-670 Acquisition d'un camion autopompe custom neuf 

 
Documents : Procès-verbal d'ouverture des soumissions daté du 26 septembre 2022, 

conformité administrative de la greffière datée du 28 septembre 2022 et 
dossier du directeur du Service de sécurité incendie daté du 24 novembre 
2022. 

 
CONSIDÉRANT qu’à la suite de l’appel d’offres public, une soumission a été déposée 
comme suit : 

 

Soumissionnaire 
Prix  

(Incluant les taxes) 

  
Aréo-Feu ltée 1 481 259,72 $ 

 
CONSIDÉRANT l'entrée en vigueur du Règlement 644 décrétant une dépense de 
1 416 700 $ et un emprunt du même montant pour l’acquisition d'un véhicule autopompe et 
de certains équipements pour ce véhicule; 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Nathalie Dépeault 

Et APPUYÉ par M. Daniel Campbell 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers de faire l'acquisition d'un camion autopompe 
custom neuf de la compagnie Aréo-Feu ltée au coût maximal de 1 481 259,72 $ incluant les 
taxes. 
 
QUE cette dépense soit imputée au poste budgétaire 22-220-00-724. 
 

Travaux publics 

 
2022-671 Travaux de la rue Jacques-Cartier - Retrait au contrat - Surveillance des travaux  

 
CONSIDÉRANT que le ministère des Transports défraiera une partie des travaux de ce 
projet; 
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CONSIDÉRANT la directive ministérielle que doit respecter le ministère des Transports à 
l’effet qu’un prestataire de services ayant réalisé le mandat de conception des plans et devis 
d’un projet ne pourra se voir offrir un mandat de surveillance pour ce même projet; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions de l'article 1.37 du Devis administratif et évaluation des 
offres de l'appel d'offres 2022-04; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions des articles 2125 et suivants du Code civil du Québec; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Jean-Yves Boulianne 
Et APPUYÉ par M. Claude Benjamin 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers de retirer la surveillance des travaux du contrat 
octroyé à la firme FNX-Innov par la résolution 2022-280. 
 
QUE cette résolution soit modifiée en conséquence. 
 

2022-672 Régie intermunicipale de gestion des matières résiduelles de Brome-Missisquoi - 
Entente intermunicipale d'élimination des déchets et gros rebuts - Addenda 1 
 
Document : Courriel de Mme Maude Côté daté du 14 novembre 2022. 
 
Il est PROPOSÉ par M. Daniel Campbell 
Et APPUYÉ par M. Claude Benjamin 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d'approuver le projet d'addenda 1 à l'entente 
intermunicipale d'élimination des déchets et gros rebuts avec la Régie intermunicipale de 
gestion des matières résiduelles de Brome-Missisquoi visant à revoir les modalités de 
remise des crédits. 
 
QUE le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son absence le 
greffier adjoint, soient autorisés à signer pour et au nom de la Ville de Farnham tous les 
documents permettant de donner effet à cette décision. 
 

2022-673 Projet 2016 de modification du Centre d'arts - Plans 
 
CONSIDÉRANT le projet d'utilisation du Centre d'arts par des organismes du milieu; 
 
CONSIDÉRANT que des plans ont été réalisés en 2016 par Mme Caroline Dénommée, 
architecte; 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Nathalie Dépeault 
Et APPUYÉ par M. Claude Benjamin 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers de demander à Mme Caroline Dénommée, 
architecte, de produire un exemplaire supplémentaire des plans de modification projetés du 
Centre d'arts datés de 2016. 
 
QUE ces plans soient remis gratuitement à la Maison communautaire de Farnham et au 
Centre d'action bénévole de Farnham. 
 
QUE cette dépense soit imputée au poste budgétaire 02-190-00-411. 
 

2022-674 Réfection d'une partie du mur de soutènement au centre-ville - Mandat  
 
Document : Dossier du directeur par intérim du Service des travaux publics daté du 

28 octobre 2022. 
 
CONSIDÉRANT qu’une section du mur de soutènement, en aval du barrage Éva-Dulude, 
présente d’importantes fissures nécessitant une expertise; 
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Il est PROPOSÉ par M. Jean-Yves Boulianne 
Et APPUYÉ par M. Daniel Campbell 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d'octroyer le mandat d’inspection des murs de 
soutènement sur deux journées, dès le printemps 2023, d'élaboration du rapport d’évaluation 
d’état, de préparation des recommandations des travaux de réfection et d'estimation 
préliminaire des coûts à la firme Tetra Tech QI inc. au coût de 24 250 $, excluant les taxes. 
 
QUE cette dépense soit imputée au poste budgétaire 02-460-00-411. 
 

2022-675 Réfection du ponceau de la rue Aikman - Mandat  
 
Document : Dossier du directeur par intérim du Service des travaux publics daté du 

21 novembre 2022. 
 
CONSIDÉRANT que l'état de dégradation avancée du ponceau situé sous la rue Aikman; 
 
CONSIDÉRANT que les travaux de remplacement ont été prévus au budget 2023; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Olivier Surprenant 
Et APPUYÉ par M. Jean-Yves Boulianne 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d'octroyer le mandat pour la préparation des 
plans et devis, la demande d’autorisation à la Municipalité régionale de comté de Brome-
Missisquoi ainsi que la surveillance des travaux pour le remplacement du ponceau sur le 
cours d’eau Plamondon sous la rue Aikman à la firme Tetra Tech QI inc. au coût de 
39 750 $, excluant les taxes. 
 
QUE cette dépense soit imputée au poste budgétaire 22-300-00-721. 
 

2022-676 Acquisition d’un attelage à neige détachable 
 
Document : Dossier du directeur par intérim du Service des travaux publics daté du 

21 novembre 2022. 
 
CONSIDÉRANT la perte de temps occasionnée lors de l’installation et du retrait du système 
d’attache fixe du véhicule 233; 
 
CONSIDÉRANT qu’une attache rapide permettrait d’augmenter l’efficacité de réponse lors 
du déneigement tout en réduisant les coûts associés au personnel; 
 
CONSIDÉRANT les délais prévus au Plan de déneigement pour effectuer le déneigement et 
au ramassage de la neige; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Jean-Yves Boulianne 
Et APPUYÉ par M. Olivier Surprenant 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers de faire l'acquisition d'un système d’attache 
rapide pour l'attelage à neige de la compagnie Robitaille équipement inc. au coût de 
22 326,89 $ excluant les taxes. 
 
QUE cette dépense soit imputée au poste budgétaire 22-300-00-724. 
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Planification et aménagement du territoire 

 
2022-677 Demande de dérogation mineure - 1611, route 235 
 

Document :  Résolution CCU-221108-6 du Comité consultatif d’urbanisme datée du 
8 novembre 2022. 

 
La greffière fait la lecture de la demande de dérogation mineure et invite les personnes 
présentes qui le désirent à intervenir sur cette demande. 
 
CONSIDÉRANT qu’une demande de dérogation mineure a été déposée afin de permettre la 
création d’un lot ayant une largeur de 20 m, alors que la réglementation municipale en 
vigueur prescrit une largeur minimale de 25 m; 
 
CONSIDÉRANT que la largeur proposée permet un accès adéquat au lot; 
 
CONSIDÉRANT que la création du lot avec la largeur proposée permet une utilisation 
optimale de la terre en culture, ainsi que du lot résidentiel projeté; 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis public concernant cette demande a été publié sur le site Internet 
de la Ville de Farnham le 10 novembre 2022; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Olivier Surprenant 
Et APPUYÉ par Mme Nathalie Dépeault 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d'accepter la demande de dérogation mineure 
pour la propriété sise au 1611, route 235 (Lot 4 446 946 du cadastre du Québec) visant à 
permettre la création d’un lot ayant une largeur de 20 m, alors que les dispositions du 
Règlement 458 de zonage exigent une largeur minimale de 25 m. 
 

2022-678 Demande de dérogation mineure - 1508, chemin des Coteaux 
 

Document :  Résolution CCU-221108-12 du Comité consultatif d’urbanisme datée du 
8 novembre 2022. 

 
La greffière fait la lecture de la demande de dérogation mineure et invite les personnes 
présentes qui le désirent à intervenir sur cette demande. 
 
CONSIDÉRANT qu’une demande de dérogation mineure a été déposée afin de permettre la 
construction d’un mur de soutènement d’une hauteur de 2,43 m en béton coulé, alors que la 
réglementation en vigueur autorise une hauteur maximale de 1,25 m en cour avant et de 2 m 
en cours latérales et arrière et que le béton coulé n’est pas autorisé comme matériau; 
 
CONSIDÉRANT que les fondations du garage doivent être protégées du gel; 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis public concernant cette demande a été publié sur le site Internet 
de la Ville de Farnham le 10 novembre 2022; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Olivier Surprenant 
Et APPUYÉ par Mme Nathalie Dépeault 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d'accepter la demande de dérogation mineure 
pour la propriété sise au 1508, chemin des Coteaux (Lot 6 375 123 du cadastre du Québec) 
visant à permettre la construction d’un mur de soutènement d’une hauteur de 2,43 m en 
béton coulé, alors que les dispositions du Règlement 458 de zonage exigent une hauteur 
maximale de 1,25 m en cour avant et 2 m en cours latérale et arrière et que le béton coulé 
n’est pas autorisé comme matériau. 
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2022-679 Demande de permis - Rénovation - 266-268, rue Principale Est 

 
Document :  Résolution CCU-221108-5 du Comité consultatif d’urbanisme datée du 

8 novembre 2022. 
 
CONSIDÉRANT qu’une demande a été déposée afin d’ajouter une rampe pour personne à 
mobilité réduite et refaire les marches en façade du bâtiment; 
 
CONSIDÉRANT que les rénovations proposées améliorent l’apparence générale du 
bâtiment; 
 
CONSIDÉRANT que les matériaux proposés sont de qualité; 
 
CONSIDÉRANT que l’ajout d’une rampe permet l’accessibilité universelle au local 
commercial; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Olivier Surprenant 
Et APPUYÉ par Mme Nathalie Dépeault 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d’autoriser l’émission du permis pour ajouter une 
rampe pour personnes à mobilité réduite et refaire les marches en façade du bâtiment sis 
aux 266-268, rue Principale Est, en zone de Plan d'implantation et d'intégration 
architecturale. 
 

2022-680 Demande de permis - Construction - 601-603, rue Meigs 
 

Document :  Résolution CCU-221108-4 du Comité consultatif d’urbanisme datée du 
8 novembre 2022. 

 
CONSIDÉRANT qu’une demande a été déposée afin de construire une résidence 
multifamiliale de six logements de deux étages; 
 
CONSIDÉRANT que les modifications au bâtiment précédemment proposées améliorent 
l’apparence générale du bâtiment; 
 
CONSIDÉRANT que les matériaux proposés sont de qualité; 
 
CONSIDÉRANT que l’architecture proposée s’agence au secteur; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Olivier Surprenant 
Et APPUYÉ par Mme Nathalie Dépeault 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d’autoriser l’émission du permis pour construire 
une résidence multifamiliale de six logements de deux étages sur l'immeuble actuellement 
des 601-603, rue Meigs, en zone de Plan d'implantation et d'intégration architecturale. 
 
QUE la résolution 2022-242 soit abrogée à toutes fins que de droit. 
 

2022-681 Demande de permis - Projet intégré - 1377, rue Principale Est 
 

Document :  Résolution CCU-221108-7 du Comité consultatif d’urbanisme datée du 
8 novembre 2022. 

 
CONSIDÉRANT qu’une demande a été déposée afin de prolonger le réseau d’aqueduc et 
d’égout dans le cadre d’un projet intégré d’habitation de six bâtiments trifamiliaux; 
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CONSIDÉRANT que le prolongement des infrastructures est nécessaire au projet; 
 
CONSIDÉRANT que la proposition pour la gestion des eaux de ruissellement est adéquate; 
 
CONSIDÉRANT que l’aménagement paysager proposé est adéquat et composé de mélange 
de feuillus et de conifères; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Olivier Surprenant 
Et APPUYÉ par Mme Nathalie Dépeault 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d’autoriser le prolongement des réseaux 
d’aqueduc et d’égout dans le cadre du projet intégré d’habitation de six bâtiments trifamiliaux 
sur l'immeuble actuellement occupé par le 1377, rue Principale Est. 
 
QU'un protocole d’entente soit rédigé et signé à cet effet. 
 
QUE le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son absence le 
greffier adjoint, soient autorisés à signer pour et au nom de la Ville de Farnham tous les 
documents permettant de donner effet à cette décision. 
 

Représentation 

 
2022-682 Ville de Cowansville - Gala d'humour 

 
Il est PROPOSÉ par M. Daniel Campbell 
Et APPUYÉ par M. Jean-Yves Boulianne 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d'acheter trois billets pour le gala d'humour du 25 
mars 2023 de la Ville de Cowansville au coût de 65 $ chacun. 
 
QUE Mmes Nathalie Dépeault et Sylvie Ouellette et M. Olivier Surprenant y représenteront la 
Ville de Farnham. 
 
QUE cette dépense soit imputée au poste budgétaire 02-110-00-311. 
 

2022-683 Chambre de commerce de Brome-Missisquoi - Cocktail de Noël 
 
Document : Communiqué daté du 22 novembre 2022. 
 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Nathalie Dépeault 
Et APPUYÉ par M. Olivier Surprenant 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d'acheter deux billets pour le cocktail de Noël du 
15 décembre 2022 de la Chambre de commerce de Brome-Missisquoi au coût de 60 $ 
chacun. 
 
QUE MM. Patrick Melchior et Daniel Campbell y représenteront la Ville de Farnham. 
 
QUE cette dépense soit imputée au poste budgétaire 02-110-00-311. 
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Appui 

 
2022-684 Projet de centre communautaire à Farnham et relocalisation des organismes de la 

Maison communautaire de Farnham et du Centre d'action bénévole de Farnham 
 

Document : Projet de lettre d'appui daté du 28 novembre 2022. 
 
CONSIDÉRANT le projet de relocalisation des organismes communautaires de la Maison 
communautaire de Farnham ainsi que de la Friperie et du Bistro du Centre d'action bénévole 
de Farnham; 
 
CONSIDÉRANT qu'il s’agit d’une phase essentielle dans un projet d’envergure qui permettra 
d’assurer le maintien et le développement des services communautaires de la communauté 
en créant un véritable pôle de services au cœur de la Ville de Farnham; 
 
CONSIDÉRANT qu'entre autres, ce projet devrait permettre de renforcer le continuum de 
services dans la région, d’augmenter les locaux disponibles pour les organismes et de les 
rendre plus accessibles à la population; 
 
CONSIDÉRANT qu'il s’agit d’une démarche concertée et structurée qui aura certainement 
pour effet d’optimiser la collaboration entre tous les acteurs du milieu; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Daniel Campbell 
Et APPUYÉ par M. Olivier Surprenant 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers de signifier l'appui de la Ville de Farnham au 
projet de relocalisation des organismes communautaires de la Maison communautaire de 
Farnham ainsi que de la Friperie et du Bistro du Centre d'action bénévole de Farnham, porté 
par les organismes de la région. 

 

Ajout 

 
2022-685 Municipalité régionale de comté de Brome-Missisquoi - En route vers un écosystème 

géospatial régional intelligent - Appui 
 
CONSIDÉRANT notamment la génération d'une quantité de plus en plus importante de 
données et d'informations tant à l’échelle régionale que locale, le peu de centralisation et le 
manque de méthodologie claire de génération, de gestion, d'organisation et de partage de 
ces données et informations ainsi que la vulnérabilité de conserver la mémoire des 
organisations face aux départs d'employés et conserver l’historique des dossiers et projets; 
 
CONSIDÉRANT que la Municipalité régionale de comté de Brome-Missisquoi souhaite 
déployer un système de gestion, de partage, d'acquisition et de diffusion de l’information et 
des données selon une approche collaborative, dynamique et en temps réel à l’échelle 
régionale pour le bénéfice de l’ensemble de ses Municipalités; 
 
CONSIDÉRANT la création, en juin 2022, d’un nouveau trio en géomatique et en 
technologie de l’information au sein de la Municipalité régionale de comté de Brome-
Missisquoi pour bonifier l’offre en services aux Municipalités qui s’est traduit notamment par 
l’embauche d’une nouvelle ressource en géomatique; 
 
CONSIDÉRANT que, via leur quote-part, les Municipalités du territoire de Brome-Missisquoi 
se sont dotées depuis bon nombre d’années d’une expertise et d’un service régional relié à 
la géomatique; 
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CONSIDÉRANT qu’à terme il est souhaité de mettre en place un système de gestion, de 
partage, d'acquisition et de diffusion de l’information et des données selon une approche 
collaborative, dynamique et en temps réel à l’échelle régionale (Municipalité régionale de 
comté de Brome-Missisquoi, Centre local de développement de Brome-Missisquoi, 
Municipalités et autres partenaires); 
 
CONSIDÉRANT la nécessité, pour la Municipalité régionale de comté de Brome-MIssisquoi 
de se doter d’un portrait-diagnostic avant d’aller plus loin dans le déploiement du projet afin 
de répondre aux besoins et demandes des Municipalités locales;   
 
CONSIDÉRANT qu’une fois le portrait-diagnostic réalisé, l’évaluation des besoins et le 
potentiel de mutualisation et de coopération entre les Municipalités connus, il sera possible 
d’établir les étapes et les moyens de mise en œuvre du système de gestion, de partage, 
d'acquisition et de diffusion de l’information et des données; 
 
CONSIDÉRANT l’opportunité de coopération intermunicipale dans ce projet et l’opportunité 
de financement via du programme volet 4 – Soutien à la vitalisation et à la coopération 
intermunicipale du Fonds régions et ruralité Axe - Coopération intermunicipale; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Farnham désire se joindre aux autres Municipalités 
participantes de la Municipalité régionale de comté de Brome-Missisquoi au présent projet 
présenté dans le cadre de l’aide financière et y participer;  
 
CONSIDÉRANT que la Municipalité régionale de comté de Brome-Missisquoi est 
l’organisme responsable de porter à bien la réalisation du projet;  
 
Il est PROPOSÉ par M. Daniel Campbell 
Et APPUYÉ par M. Jean-Yves Boulianne 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers de désigner la Municipalité régionale de comté 
de Brome-Missisquoi comme responsable du projet de portrait-diagnostic afin d’évaluer les 
opportunités pour la mise en place d’un système de gestion, de partage, d'acquisition et de 
diffusion de l’information et des données selon une approche collaborative, dynamique et en 
temps réel à l’échelle régionale. 
 
QUE la Ville de Farnham s’engage à participer et à collaborer audit projet en nature. 
 
QUE la Ville de Farnham autorise la Municipalité régionale de comté de Brome-Missisquoi à 
déposer une demande d’aide financière pour le projet auprès du ministère des Affaires 
municipales et de l’habitation dans le cadre du programme volet 4 – Soutien à la vitalisation 
et à la coopération intermunicipale du Fonds régions et ruralité Axe - Coopération 
intermunicipale. 
 
Seconde période de questions 
 
Cinq des dix-sept personnes présentes s’expriment sur les sujets suivants : 
 

• Abandon du projet de développement autour de la Tourbière. 
 

• Reprise des locaux par le nouveau propriétaire du 999, rue Principale Est. 
 

• Remerciements aux élus et pompiers pour la guignolée. 
 

• Passage du train de Noël du Canadien Pacifique. 
 

• Relocalisation de la friperie et du bistro du Centre d'action bénévole de Farnham. 
 

• Provenance des signataires d'une pétition en lien avec le projet de développement 
autour de la Tourbière. 
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• Déboisement pour la construction de la rue de la Tourbière. 
 

• Félicitations pour les décorations de Noël. 
 

• Conversion des luminaires au LED. 
 

• Participation des citoyens au compostage. 
 

• Dossier des passerelles. 
 

• Bris aux bacs verts. 
 

• Distribution du calendrier municipal. 
 

Informations des conseillers 

 
Le maire cède la parole aux conseillers, lesquels souhaitent de joyeuses fêtes aux citoyens 
et s’expriment sur les bons coups 2022 comme suit : 
 

Mme Nathalie Dépeault 
 

• Le calendrier municipal sera distribué cette semaine. 
 

• Dynamisation du centre-ville par l’aménagement d’une murale, d’un foyer 
ainsi que par la mise sur pied des Jeudis Gourmands. 
 

• Déploiement de la nouvelle politique citoyenne 2022-2027. 
 

• Création d’éléments de décoration partagés aux finissants pour le bal à 
l’école Jean-Jacques-Bertrand. 

 
M. Daniel Campbell 

 

• Plus grande ouverture du marché public, avec des éditions spéciales en 
cours d’année. 
 

• Retour des portes ouvertes du Service de sécurité incendie et des 
activités de sensibilisation auprès de la population et des enfants. 
 

• Amélioration du système de pompage des eaux usées par l’installation et 
la mise en marche d’une nouvelle pompe de relèvement déchiqueteuse. 
 

• Démarrage d’une nouvelle étape de traitement à l’usine de traitement 
d’eau potable, soit l’irradiation par UV. 
 

• Continuité du plan stratégique en augmentant la capacité d’entrée de 
l’eau brute, évitant ainsi les déversements à l’intérieur de nos installations. 

 
M. Claude Benjamin 

 

• Participation de nos pompiers à la guignolée. 
 

• Amélioration du service aux citoyens grâce à une réorganisation 
administrative et grâce aux initiatives des équipes de travail. 
 

• Haut standard de qualité et de propreté maintenu pour nos infrastructures, 
telles que l’aréna Madeleine-Auclair et les terrains sportifs. 
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M. Olivier Surprenant 
 

• Diffusion constante des nouvelles municipales sur nos plateformes de 
communication. 
 

• Ville nourricière. 
 

• Embellissement horticole du centre-ville et du Centre Saint-Romuald. 
 

M. Jean-Yves Boulianne 
 

• Construction d’un support pour la plaque vibrante du camion utilisé pour la 
réparation des nids-de-poule, dans le but d’assurer la sécurité des 
employés. 
 

• Félicitations pour les décorations de Noël. 
 

• Décisions du conseil pour le bien de la communauté. 
 

Le maire reprend la parole pour souhaiter de la bienveillance à tous. 
 
 

Sur proposition du président, la séance est levée à 20 h 20. 
 
 
 
 
 
 
_________________________ __________________________ 
Marielle Benoit, OMA Patrick Melchior 
Greffière Maire  


